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Introduction

Les relations entre la Turquie et l’Union européenne (UE) reposent, d’une part, sur le régime d’association, et d’autre part, sur le statut de candidat à l’adhésion à l’UE. Cependant, il s’agit de considérer ces relations dans leur ensemble, dès lors que la Turquie est officiellement candidate à l’adhésion et qu’elle jouit d’un régime d’association depuis le début des années 1960. A travers cette volonté de rapprochement puis de rattachement, la Turquie a pour but de moderniser ses structures économiques, politiques et sociales en se basant sur le modèle occidental.

Déjà, peu après la Première Guerre mondiale et la proclamation de la République en 1923, l’intégration à l’Europe occidentale était devenue une priorité pour cette nouvelle structure laïque. Dès lors, la Turquie s’est conformée aux valeurs défendues par les institutions nouvellement établies : elle fait partie des membres fondateurs des Nations Unies, elle est membre de l’OTAN, du Conseil de l’Europe, de l’OCDE et membre associé de l’Union de l’Europe Occidentale (UEO). Étant entrée dans une collaboration étroite avec l’Europe occidentale, la Turquie a choisi de compléter son intégration dans le domaine économique par une association étroite avec la Communauté économique européenne (CEE).

Le 31 juillet 1959, dans le cadre de l’article 238 du Traité établissant la CEE, la Turquie a officiellement déposé sa candidature au statut de membre associé. En réponse, la CEE proposa que fut établi un lien d’association jusqu’à ce que la situation de la Turquie permette son adhésion
. Les négociations entre les parties ont abouti à la signature de l’Accord établissant l’Association entre la République de Turquie et la CEE (dit « Accord d’Ankara »), le 12 septembre 1963. Cet accord qui est entré en vigueur le 1er décembre 1964, vise à assurer l’adhésion de la Turquie à la CEE à travers la mise en place d’une union douanière en trois phases. 

Le contexte économique et politique des années 1970 a amené les relations entre la Turquie et la CEE au point mort. Mais à partir de 1983, les relations ont progressivement repris et débute alors une nouvelle période qui débouche sur la demande de la Turquie, le 14 avril 1987, d’accéder à l’adhésion aux  Communautés européennes. Mais en décembre 1989, la Commission rend un avis négatif provisoire sur l’ouverture des négociations d’adhésion, toujours en raison du contexte économique et politique. Cet avis a été approuvé par le Conseil des Communautés européennes en janvier 1990. Le 6 mars 1995, le Conseil d’association Turquie-Communauté européenne (CE) a décidé de conclure, par sa décision n° 1/95, l’Union douanière entre la Turquie et la CE, qui est devenue effective au 1er janvier 1996. Cette décision, ensuite approuvée par le Parlement européen, a permis à l’Union douanière de rentrer en vigueur à la date prévue. A ce titre, il paraît utile de préciser, que depuis lors, la Turquie est le seul Etat ayant réalisé une telle union avec la CE, sans être membre de plein droit de l’ensemble européen.

Dans le cadre de l’application du régime d’association, des différends existent entre les parties contractantes, notamment en raison de l’application ou de l’interprétation dudit régime. A ce propos, l’Accord d’Ankara, le Protocole Additionnel et la décision n° 1/95 du Conseil d’association, contiennent certaines dispositions importantes. Toutefois, les méthodes prévues par le régime d’association demeurent largement insuffisantes afin de régler tous les différends.

1. Le règlement des différends dans le cadre de l’Accord d’Ankara et du Protocole additionnel

Le règlement des différends potentiels entre les parties contractantes figure à l’article 25 de l’Accord d’Ankara, qui énonce :
« 1. Chaque Partie contractante peut saisir le Conseil d’association de tout différend relatif à l’application ou à l’interprétation de l’accord et concernant la Communauté, un Etat membre de la Communauté ou la Turquie. 

2. Le Conseil d'association peut, par voie de décision, régler le différend; il peut également décider de soumettre le différend à la Cour de justice des Communautés européennes ou à toute autre instance juridictionnelle existante. 

3. Chaque Partie est tenue de prendre les mesures que comporte l’exécution de la décision ou de la sentence. 

4. Le Conseil d'association fixe, conformément à l’article 8 de l’accord, les modalités d’une procédure d’arbitrage ou de toute autre procédure juridictionnelle à laquelle les Parties contractantes pourront recourir pendant les phases transitoire et définitive de l’accord au cas où le différend n’aurait pu être réglé conformément au paragraphe 2 du présent article ».

D’entrée, il convient de préciser que les méthodes de nature politique devraient être appliquées a priori, considérant que les méthodes juridiques pour régler les différends découlant de l’interprétation et de l’application du régime d’association n’interviennent qu’en cas d’absence de solutions politiques. En effet, selon cet article, dès l’apparition de différends entre les parties, ceux-ci doivent être réglés a priori par le Conseil d'association par voie de décision. Mais, en considération de la procédure de décision du Conseil d’association, le règlement des différends entre les parties contractantes peut revêtir une importance majeure. Car, le Conseil d’association se prononce à l’unanimité comme visé à l’article 23, alinéa 3, de l’Accord d’Ankara. Dans ce cas, les parties conservent toujours un droit de veto en ce qui concerne le règlement des différends entre eux. Les parties, selon l’article 25, paragraphe 1 de l’Accord d’Ankara, peuvent soumettre leurs différends relatifs à l’interprétation et l’application de l’Accord d’Ankara, au Conseil d’association
. Comme cela a été mentionné précédemment, lorsque le Conseil d’association a été saisi, cela ne signifie pas pour autant que le différend se trouvera définitivement réglé par celui-ci. Avant tout, le Conseil d’association doit arriver à prendre une décision définitive par consensus
, ce qui n’est pas garanti. 

Par ailleurs, les dispositions de l’article 25, paragraphe 1, de l’Accord d’Ankara étant générales et abstraites, elles ne contiennent pas de classification concernant les différends qui sont soumis au Conseil d’association et ceux qui ne le sont pas obligatoirement
. A propos du règlement des différends relevant du régime d’association, le paragraphe 2 de l’article 25 de l’Accord d’Ankara, énonce : « le Conseil d’association peut, par voie de décision, régler le différend ». Selon ces termes, les parties essaient d’abord de trouver une solution par des modes de règlement politique. Par la suite, le paragraphe 2 envisage une autre source de règlement, en prévoyant que le Conseil d’association « peut également décider de soumettre le différend à la Cour de justice des Communautés européennes ou à toute autre instance juridictionnelle existante ». Il s’agit là du recours au règlement juridictionnel, si le Conseil d’association ne peut pas régler le différend entre les parties par voie décisionnelle.

Comme cela a déjà été mentionné, en l’absence de règlement d’un différend entre les parties concernées, le Conseil d’association peut décider de soumettre ledit différend à la Cour de Justice des Communautés européennes (CJCE) ou à toute autre instance juridictionnelle existante. A ce propos, le Conseil d’association doit prendre sa décision à l’unanimité. Mais si le Conseil d’association n’arrive pas à se décider à l’unanimité, alors le processus s’arrête.  Dans ce cas, la méthode prévue par l’Accord d’Ankara est malheureusement lacunaire puisqu’elle ne permet pas de trouver une solution viable et de statuer une fois pour toutes. Autrement dit, si les parties intéressées doivent d’abord s’accorder politiquement afin de régler leurs différends par le mode juridictionnel, la procédure requérant l’unanimité au sein du Conseil d’association restreint l’applicabilité de l’article 25 précité. Or, cette procédure demeure la règle.

Les dispositions de l’article 25 de l’Accord d’Ankara suscitent la défiance en ce qui concerne le règlement des différends entre les parties contractantes. Cette défiance peut, en pratique, entraîner une paralysie du Conseil d’association et exercer une influence particulièrement néfaste sur les relations entre la Turquie et l’UE. Dans le cadre de ses compétences, si le Conseil d’association fait naître un différend – en s’abstenant de statuer ou en statuant en vertu du régime d’association – il devient alors juge et partie sous l’empire de l’article 25. 

Il convient également de préciser que les dispositions de l’article 25 rappellent celles de l’article 33, paragraphe 1, de la Charte des Nations Unies
. Cela tend à affirmer que le règlement des différends dépend avant tout de la volonté politique des parties.  En ce sens, et comme le Conseil d’association doit prendre ses décisions à l’unanimité
, si le différend ne peut être réglé conformément au paragraphe 2 de l’article 25, le Conseil d’association peut fixer, conformément à l’article 8 de l’Accord d’Ankara, les modalités d’une procédure d’arbitrage ou de toute autre procédure juridictionnelle à laquelle les Parties contractantes pourront recourir pendant les phases transitoire et définitive de l’Accord. 

Une autre lacune apparaît, cette fois en cas de règlement des différends entre les parties contractantes. En effet, selon l’article 25, chaque partie est alors tenue de prendre les mesures propres à l’exécution de la décision ou de la sentence
. Mais dans l’hypothèse où une des parties ne prend pas les mesures idoines à l’exécution de la décision du Conseil d’association ou de la sentence de la juridiction compétente, l’Accord d’Ankara ne prévoit aucune disposition ni aucune sanction. Il peut alors en résulter un nouveau différend.

A. Le droit de recours des personnes physiques et morales ressortissantes turques, devant les instances juridictionnelles des Communautés européennes

L’article 25 de l’Accord d’Ankara ne contient aucune disposition concernant les différends qui pourraient intéresser les personnes morales et physiques des parties à l’Accord. En effet, le contenu de cet article vise essentiellement les différends relatifs à l’application ou à l’interprétation de l’Accord d’Ankara.

Lorsque le Conseil d’association a été saisi d’un différend et qu’il s’abstient de statuer ou de se réunir, cela peut naturellement porter préjudice aux droits des personnes morales et physiques directement intéressées. Sur ce point précis, les dispositions de l’Accord d’Ankara ne prévoient pas que les personnes morales et physiques puissent former des recours en carence devant le Tribunal de Première instance des Communautés européennes (TPICE) ou la CJCE. Or, le Traité instituant la Communauté européenne (TICE) prévoit cette procédure de recours en carence. En effet, le TICE impose au Parlement européen, au Conseil et à la Commission de prendre certaines décisions dans certaines circonstances. S’ils ne se conforment pas à cette obligation, les autres institutions de l'Union et, dans certaines conditions, des personnes physiques et/ou morales peuvent saisir la CJCE ou le TPICE afin que cette carence soit reconnue officiellement.

B. La Procédure préjudicielle

Le régime d’association ne contient pas de procédure préjudicielle
 comme cela est pourtant la règle dans l’ordre juridique communautaire. Malgré cela, les personnes physiques et morales, ressortissantes turques, qui sont liées au régime d’association, peuvent utiliser la procédure préjudicielle dans certaines conditions spécifiques. Il convient de préciser que l’Accord d’Ankara a été conclu en vertu de l’article 310 du TICE (ancien article 238 du Traité CEE), et qu’à ce titre le régime d’association entre la Turquie et la CE doit être considéré comme partie intégrante de l’ordre juridique communautaire. En effet, la CJCE précise dans son arrêt du 30 avril 1974
, qu’un accord conclu par le Conseil des Communautés européennes conformément aux article 300 (228 CEE) et 310 (238 CEE) du TICE est considéré comme un acte pris par une des institutions de la Communauté au sens de l’article 234, alinéa 1, b) du TICE [177, alinéa 1, b) CEE]. Dès lors, à partir de son entrée en vigueur, les dispositions dudit accord forment une partie intégrante de l’ordre juridique communautaire. 

Ainsi, pour ce qui concerne les personnes morales et physiques ressortissantes turques, demanderesses ou défenderesses devant une juridiction d’un Etat membre de l’UE, dont les décisions ne sont pas susceptibles d’un recours de droit interne, dès lors que l’affaire nécessite que soit interprétés des actes pris conformément au régime d’association entre la Turquie et la CE, cette juridiction se doit de saisir la CJCE dans les conditions prévues à l’article 234 du TICE, qui sont les suivantes: 

« La Cour de justice est compétente pour statuer, à titre préjudiciel:

a)  sur l’interprétation du présent traité;

b) sur la validité et l’interprétation des actes pris par les institutions de la Communauté et par la BCE;

c)  sur l’interprétation des statuts des organismes créés par un acte du Conseil, lorsque ces statuts le prévoient.

Lorsqu’une telle question est soulevée devant une juridiction d’un des États membres, cette juridiction peut, si elle estime qu’une décision sur ce point est nécessaire pour rendre son jugement, demander à la Cour de justice de statuer sur cette question.

Lorsqu’une telle question est soulevée dans une affaire pendante devant une juridiction nationale dont les décisions ne sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne, cette juridiction est tenue de saisir la Cour de justice ». 
Selon l’article 234, la CJCE peut se prononcer sur l’interprétation du TICE. Mais ce même article vise l’ensemble du droit communautaire, c’est-à-dire non seulement le traité lui-même mais également les conventions ou les actes du droit international qui le complètent
 ou qui le modifient. De surcroît, la compétence de la CJCE en la matière s’étend également à l’interprétation des conventions entre les Etats membres et reprises par les Communautés européennes
, des conventions entre Etats membres ou entre Etats membres et Etats tiers
 et des accords avec des Etats tiers ou des organisations internationales élaborés par les institutions communautaires
.  En outre, comme cela a été mentionné précédemment, la CJCE est compétente pour statuer, à titre préjudiciel, sur la validité et l’interprétation des actes pris par les institutions communautaires ou par les institutions créées en vertu des accords d’association. 


Cette voie préjudicielle est généralement utilisée par des personnes physiques ressortissantes turques qui séjournent ou travaillent régulièrement sur les territoires des Etats membres de l’UE, dans le cadre du régime d’association. A ce titre, deux arrêts de la CJCE peuvent être cités en exemples : 

- Arrêt de Meryem Demirel:

A la demande adressée à la CJCE, en application de l’article 234 du TICE, par le Verwaltungsgericht (Tribunal administratif) de Stuttgart, la CJCE a décidé, dans son arrêt du 30 septembre 1987 (C-12/86)
,  qu’un accord conclu par le Conseil, conformément aux articles 300 ( 228 CEE) et 310 ( 238 CEE) du TICE, constitue, en ce qui concerne la Communauté, un acte pris par l’une de ses institutions, au sens de l’article 234, alinéa 1, sous b). La CJCE ajoute que les dispositions d’un pareil accord font partie intégrante, à partir de l’entrée en vigueur de celles-ci, de l’ordre juridique communautaire, et, que dans ce cadre, elle est compétente pour statuer à titre préjudiciel sur l’interprétation de cet accord. Mais, la CJCE a déterminé que les dispositions de l’article 12 de l’Accord d’Ankara et de l’article 36 du Protocole additionnel, en liaison avec celles de l’article 7 dudit Accord, ne constituent pas des règles de droit communautaire directement applicables dans l’ordre interne des Etats membres. Car, selon la CJCE, l’examen des articles 12 de l’Accord d’Ankara et 36 du Protocole additionnel, met en lumière que “ces textes revêtent une portée essentiellement programmatique et ne constituent pas des disposıtıons suffisamment précises et inconditionnelles pour être susceptibles de régir directement la circulation des travailleurs”.

- Arrêt de M. Kazim Kus:

Par ordonnance du 12 août 1991, parvenue à la CJCE le 18 septembre suivant, le Hessischer Verwaltungsgerichtshof a posé, en vertu de l’article 234 TICE, trois questions préjudicielles sur l’interprétation de l’article 6 de la décision n° 1/80 du Conseil d’association du 19 septembre 1980, relative au développement de l’association. Ces questions ont été soulevées dans le cadre d’un litige opposant Monsieur Kazim Kus, ressortissant turc, à la Landeshauptstadt Wiesbaden, représentée par son bourgmestre, au sujet du refus de la prorogation d’un permis de séjour en Allemagne
.

La CJCE a considéré dans son arrêt du 16 décembre 1982 (C-237/91)
, que l’article 6, paragraphe 1, troisième tiret, de la décision n° 1/80 du Conseil d’association du 19 septembre 1980, relative au développement de l’association, doit être interprété en ce sens qu’un travailleur turc ne remplit pas la condition d’avoir occupé un emploi régulier depuis au moins quatre ans, prévue par cette disposition, lorsqu’il a exercé cet emploi sous le couvert d’un droit de séjour qui ne lui a été reconnu que par l’effet d’une réglementation nationale permettant de résider dans le pays d’accueil pendant la procédure d’octroi du titre de séjour, même si la régularité de son droit de séjour a été confirmée par un jugement rendu par un tribunal statuant en première instance, contre lequel un appel a été formé. D’autre part, la CJCE a déterminé dans le même arrêt que l’article 6, paragraphe 1, premier tiret, de la décision n° 1/80 précitée, doit être interprété en ce sens qu’un ressortissant turc qui a obtenu un permis de séjour sur le territoire d’un État membre pour y épouser une ressortissante de cet État membre, et qui a travaillé depuis plus d’un an auprès du même employeur sous le couvert d’un permis de travail valide, a droit au renouvellement de son permis de travail en vertu de cette disposition, même si, au moment où il est statué sur la demande de renouvellement, son mariage a été dissous. Selon la CJCE, un travailleur turc qui remplit les conditions de l’article 6, paragraphe 1, premier ou troisième tiret, de la décision n° 1/80 peut se prévaloir directement de ces dispositions pour obtenir, outre la prorogation du permis de travail, celle de son permis de séjour. 

C. Recours en annulation et recours en indemnité 

En ce qui concerne la protection des personnes face aux actes relevant directement des institutions de l’UE, les recours en annulation occupent une position centrale dans l’ordre juridique communautaire. A cet effet, il faut souligner que le recours en annulation est ouvert aux personnes physiques et morales sous certaines conditions. Afin de former un recours en annulation contre les actes juridiques provenant des institutions communautaires et produisant des effets juridiques dans le cadre de l’article 230, alinéa 4 du TICE, les recours doivent portés sur l’incompétence, la violation des formes substantielles, la violation directe des traités, le détournement de pouvoir ou l’erreur manifeste dans l’appréciation des faits.

Dans le cadre de l’article 230, alinéa 4, du TICE, « toute personne physique ou morale peut former, dans les mêmes conditions, un recours contre les décisions dont elle est le destinataire et contre les décisions qui, bien que prises sous l’apparence d’un règlement ou d’une décision adressée à une autre personne, la concernent directement et individuellement »
. Ici, l’article 230, alinéa 4, du TICE, utilise les termes “toute personne physique et morale », ce qui signifie qu’il ne fait pas de distinction entre les personnes qui sont ressortissantes des Etats membres de l’UE et celles des pays tiers. En ce sens, lorsqu’une personne physique ou morale ressortissante d’un pays tiers estime qu’elle a subi un préjudice causé par un acte des institutions de l’UE, dans le cadre de l’article 230, alinéa 4 du TICE, celle-ci peut former un recours en annulation dirigé contre l’institution intéressée devant le TPICE. 
Ainsi les personnes physiques et morales, ressortissantes turques, peuvent former des recours contre les actes pris par les institutions de l’UE auprès du TPICE, en vertu de l’alinéa 4 de l’article 230 du TICE. Jusqu’à présent cette voie de recours n’a pas été utilisée par aucune entité ou aucun ressortissant turc, faute d’information et de connaissance des procédures. Outre une pression de nature politique, il existe également un risque financier puisqu’en cas d’échec, la partie déboutée peut être condamnée aux dépens par le TPICE. Enfin, et ce n’est pas le plus petit obstacle, la procédure doit être suivie dans une des langues officielles de l’UE
, ce qui signifie des frais supplémentaires et élevés afin d’engager un agent, un conseil ou un avocat représentant la partie turque devant le TPICE.


Toutefois, pour être exact, le TPICE a été saisi, le 2 décembre 2003, d’un recours en indemnité formé par une personne morale turque (Yedas Tarim ve Otomotiv Sanayi ve Ticaret A., Istanboul), concernant le préjudice subi du fait des procédures douanières de la CE découlant de l’Accord d’Ankara, du Protocole additionnel et de ses annexes, en général et de la décision n° 1/95 du Conseil d’association. Le recours (T-367/03)
 a été formé par Yedas Tarim ve Otomotiv Sanayi ve Ticaret A. contre le Conseil de l’UE et la Commission des Communautés européennes, représentée par R. Siner, avocat domicilié à Luxembourg. 

La requérante (Yedas), une PME opérant dans le domaine de l’industrie automobile, considère qu’elle a subi un préjudice causé par l’union douanière établie à la fin de l’année 1995 entre la CE et la Turquie. Selon son argumentation, la CE n’a pas rempli la totalité de ses obligations découlant de l’Union douanière et de l’Accord d’Ankara.  Elle a fait valoir qu’il est prévu d’accorder à la Turquie des prêts et des dons provenant du programme de la Communauté pour les pays méditerranéens et des ressources budgétaires de l’UE en vue d’éliminer les effets négatifs de l’union douanière sur l’économie turque. Selon la requérante, l’aide apportée a été inadéquate. En tant que PME, elle estime avoir subi un préjudice dû à l’absence d’aides financières suffisantes, et, dès lors, avoir été désavantagée en termes de concurrence par rapport à d’autres sociétés relevant du même secteur. Ce recours, quelle qu’en soit l’issue, peut encourager d’autres entités turques à s’engager dans ce type de procédures devant le TPICE. Et dans ce cadre, en cas de différends entre les parties, la décision n° 1/95 du Conseil d’association prévoit aussi un mode de règlement.

2. Le règlement des différends dans le cadre de la décision nº1/95 du Conseil d’association
Les points faibles de l’Accord d’Ankara concernant le règlement des différends n’ont pas été satisfaits par la  décision nº 1/95 du Conseil d’association. En effet, la méthode d’arbitrage qui est prévue aux articles 61 et 62 de cette décision, afin de régler les différends entre les parties contractantes, ne concerne que l’union douanière. En vertu des articles 52 à 58 de la décision nº 1/95 du Conseil d’association, il s’agit de souligner que les parties contractantes doivent se consulter sur tous les points relevant de la mise en œuvre de la présente décision qui soulèvent une difficulté pour l’une d’entre elles. La procédure de consultation prévue aux articles 52 à 58, par le biais du Comité mixte de l’Union douanière, permet de procéder à des échanges de vues et d’informations, de formuler des recommandations destinées au Conseil d’association et d’émettre des avis destinés à assurer le bon fonctionnement de l’Union douanière. Sans préjudice des paragraphes 1 à 3 de l’article 25 de l’Accord d’Ankara, cette procédure permet également de régler certains différends au sein de Comité mixte de l’Union douanière sans avoir à soumettre ces différends au Conseil d’association. 

Ainsi, la méthode d’arbitrage prévue aux articles 61 et 62 de la décision nº 1/95 du Conseil d’association peut être considérée comme un instrument supplémentaire visant à régler les différends entre les parties contractants dans le cadre du régime d’association. En ce sens, l’article 61 de la décision n° 1/95 du Conseil d'association, sans préjudice des paragraphes 1 à 3 de l’article 25 de l’accord d’Ankara, indique que si dans un délai de six mois à partir de la date à laquelle la procédure a été déclenchée, le Conseil d’association ne parvient pas à régler un différend portant sur le champ d’application ou la durée des mesures prises au titre de l’article 58 paragraphe 2, ou des mesures de sauvegarde prises en vertu de l’article 63 ou des mesures de rééquilibrage prises conformément à l’article 64, toute partie contractante peut soumettre le différend à l’arbitrage, conformément aux procédures fixées à l’article 62. La sentence arbitrale est alors contraignante pour les parties.

Mais, le contenu de l’article 61 de la décision n° 1/95 du Conseil d’association est restrictif, puisque afin de soumettre un différend à l’arbitrage, celui-ci doit répondre à des critères précis:

- Selon l’article 58, paragraphe 2, de la décision n° 1/95 du Conseil d’association, le différend  doit porter sur les discordances entre les législations communautaire et turque, ou des divergences dans l’application de celles-ci dans un domaine d’intérêt direct pour le fonctionnement de l’Union douanière qui entravent ou risquent d’entraver la libre circulation des marchandises ;

- Et en vertu de l’article 63 de la décision 1/95 du Conseil d’association et de l’article 60 du Protocole additionnel, les différends relevant des mesures prises par la Turquie ou par les Etats membres de la CE en cas des perturbations sérieuses dans un secteur d’activité économique de la Turquie ou de la CE ou d’un ou de plusieurs États membres, ou compromettent la stabilité financière extérieure de la Turquie ou d’un ou de plusieurs Etats membres de la CE, ou si des difficultés surgissent, se traduisant par l’altération de la situation économique d’une région de la Turquie ou de la CE. 

D’autre part, en ce qui concerne les informations fournies en vertu du paragraphe 2 points c), e) et f) de l’article 39 de la décision n° 1/95 du Conseil d’association, la CE a le droit d’élever des objections à l’encontre de l’octroi par la Turquie d’une aide qu’elle aurait, en vertu de la législation de la CE, considérée comme illégale si elle avait été octroyée par un État membre. Si la Turquie ne partage pas le point de vue de la CE et si ce différend n’a pas été réglé dans un délai de trente jours, la CE et la Turquie ont chacune le droit de soumettre ce différend à l’arbitrage
. 


 Lorsqu’un différend est soumis à l’arbitrage par les parties contractantes, trois arbitres doivent être désignés
 conformément aux dispositions de l’article 62 de la décision n° 1/95 du Conseil d’association. Chacune des deux parties au différend a le droit de désigner un arbitre dans un délai de trente jours
. Les deux arbitres désignés nomment d’un commun accord un troisième arbitre qui n’est ressortissant ni de l’une ni de l’autre partie contractante. Si les arbitres désignés ne peuvent se mettre d’accord dans un délai de deux mois suivant leur désignation, ils choisissent le troisième arbitre sur une liste de sept personnes établie par le Conseil d’association. Le Conseil d’association établit et tient à jour cette liste conformément à son règlement intérieur
. Le Tribunal Arbitral siège à Bruxelles. À moins que les parties n’en décident autrement, le tribunal fixe lui-même son règlement de procédure et prend ses décisions à la majorité
. 

En ce qui concerne la désignation du troisième arbitre, la liste de sept personnes établie par  le Conseil d’association peut mener à une impasse dès lors que le Conseil d’association n’arrive pas à un consensus pour établir la liste de sept personnes. En conséquences, les arbitres désignés ne peuvent pas choisir le troisième arbitre nécessaire à la formation du Tribunal Arbitral. Dans cette hypothèse, la décision n° 1/95 du Conseil d’association ne prévoit malheureusement aucune solution, pas plus qu’elle n’indique si la liste une fois constituée est permanente ou provisoire, ou le délai dont dispose le Conseil d’association pour dresser cette liste. 

Enfin, il faut encore mentionner que selon l’article 39, paragraphe 5 de la décision n° 1/95 du Conseil d’association, la Turquie a le droit de soulever des objections relatives à l’octroi, par un État membre, d’une aide qu’elle considère comme illégale en vertu du droit communautaire et de saisir le Conseil d’association. Si dans un délai de trois mois le différend ne trouve pas de solution, le Conseil d’association peut alors décider de saisir la CJCE à ce propos.

Conclusion

Ainsi, la procédure prévue dans le régime d’association n’est pas suffisante afin de régler les différends potentiels pouvant survenir dans les relations entre la Turquie et la CE.  Pourtant, l’article 25 de l’Accord d’Ankara prévoit des dispositions très importantes relatives au règlement des différends entre les parties contractantes. Selon cet article, le Conseil d’association a la compétence pour régler les différends entre les parties par voie de décision. Si le différend n’a pu être réglé par cette voie, le Conseil d’association peut également soumettre ce différend à la CJCE ou à toute autre instance juridictionnelle existante. Mais dans ce cas, la procédure de décision du Conseil d’association ne permet de répondre à toutes les situations dès lors que les décisions du Conseil doivent impérativement être adoptées à l’unanimité. Si les parties contractantes n’arrivent pas à s’entendre par consensus entre au sein du Conseil d’association, le différend peut ne jamais être réglé. Par ailleurs, l’article 25 de l’Accord d’Ankara ne donne aucun garantie concernant les droits des personnes physiques et morales. Mais les personnes physiques et morales, ressortissantes turques, peuvent former des recours en annulation et en indemnité devant le TPICE en se basant sur les dispositions de l’Accord d’Ankara, du Protocole additionnel et sur les décisions du Conseil d’association. 

De surcroît, les personnes physiques ressortissantes turques qui séjournent dans l’un des Etats membres de l’UE, en se référant aux dispositions du régime d’association, peuvent également former des recours préjudiciels par le biais d’une juridiction d’un des Etats membres dans des conditions précises. Enfin, la procédure qui est prévue à la décision n° 1/95 du Conseil d’association afin de régler les différends entre les parties contractantes ne concerne que l’Union douanière. Malheureusement, cette procédure ne prévoit pas de protection des droits des personnes physiques et morales concernant le préjudice subi du fait des procédures douanières de la CE, découlant de l’Accord d’Ankara, du Protocole Additionnel et de ses annexes, en général, et de la décision n° 1/95 du Conseil d’association, en particulier. 
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